
  
        
    Lyon, le 06 mai 2008 
 

 

Invitation - Conférence de presse  
 

En ouverture de la 5° Semaine pour la qualité de vie au travail  
organisée par le Réseau ANACT du 29 mai au 06 juin 2008 

 
Jean Baptiste OBENICHE, Directeur Général de l’ANACT 1  

Pierre BOISSIER, Directeur Général de l’AFPA 2 
 

ont le plaisir de vous convier à la présentation en exclusivité des résultats  
d’une enquête miroir « ANACT / AFPA  / TNS Sofres » 

comparant le point de vue des salariés et celui des dirigeants sur 
 

« Les parcours professionnels des salariés » 
 

Le Mercredi 28 mai de 11h00 à 12h15 
 

A La Bellevilloise 
19 rue Boyer, 75020 Paris 

Station Gambetta, sortie Martin Nadaud (ligne 3) ; Station MŽnilmontant (ligne 2) 
 
Le sondage ANACT porte cette année sur la thématique des parcours professionnels avec des 
questions sur les thèmes de la santé (usure et pénibilité au travail), la gestion des compétences, la 
gestion des âges…818 salariés français ont été interviewés sur cette thématique.  
L’AFPA proposera le point du vue des dirigeants sur cette thématique. Elle s’est en effet associée à 
l’ANACT en conduisant auprès de 150 dirigeants d’entreprise et DRH une étude miroir, avec la reprise 
de plusieurs questions du questionnaire ANACT, avec des formulations adaptées à la cible.  
 
Chaque année, la Semaine est lancée par un sondage national - baromètre du ressenti des Français 
sur leurs conditions de travail et leurs aspirations en la matière. En plus du sondage thématique, deux 
questions de baromètres sont également posées chaque année. 
Inscrite depuis 2004 au calendrier du Réseau ANACT, cette semaine est devenue un moment 
incontournable de la vie sociale et économique. Elle s’adresse aux DRH, consultants, responsables 
sécurité, médecins du travail, managers, partenaires sociaux, institutionnels, mais aussi à tout salarié 
désireux de s'informer, témoigner et agir pour améliorer les conditions de travail. Compte tenu de leurs 
missions complémentaires, l’ANACT et l’AFPA ont décidé cette année, de s’associer pour enrichir le 
sondage du point de vue complémentaire des dirigeants d’entreprises et DRH. 
 
Contacts Presse ANACT : 
Céline Baujard – c.baujard@anact.fr - 04 72 56 13 57 ; 
Catherine Guibbert – c.guibbert@anact.fr - 04 72 56 13 38  
 
Contacts presse AFPA : 
Amine Moussaoui - Amine.Moussaoui@afpa.fr - 01 48 70 50 62  
Marie-Céline Terré - mcterre@ozinfos.com - 01 42 85 47 27 

                                                
1 L'ANACT, Agence Nationale pour l'AmŽlioration des Conditions de Travail, fondŽe en 1973 est un Žtablissement public administratif dont l'objectif est d'aider les 
entreprises ˆ  mettre en Ï uvre des dŽmarches qui permettent d'amŽliorer ˆ  la fois l'efficacitŽ des organisations et la situation des salariŽs. LÕANACT dŽveloppe des 
projets innovants touchant au travail. Elle constitue avec les associations rŽgionales pour l'AmŽlioration des Conditions de Travail (ARACT) un rŽseau prŽsent dans 
toute la France. 
 
2 Organisme national dÕintŽr• t gŽnŽral, lÕAFPA est un opŽrateur majeur dÕinsertion dans lÕemploi au service des personnes, des entreprises, de lÕEtat et 
des rŽgions. Elle accompagne les demandeurs dÕemplois et les salariŽs tout au long de leur vie professionnelle, pour favoriser leur acc• s ˆ  un emploi 
durable par des formations qualifiantes mais Žgalement les entreprises et les branches professionnelles. En participant ˆ  lÕeffort de solidaritŽ pour 
lÕemploi, lÕAFPA contribue aussi au dŽveloppement Žconomique, social et territorial de la nation.  

 


